
 

 

 

 

 

 
DECISION DU MAIRE 

Prise en vertu d’une délégation donnée par le Conseil Municipal 
(Article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

 
*** 

 

2023-005 
 

OBJET : Convention tripartite CARF – Conservatoire de la Châtaigne de la Roya 
 
Le Maire, 
 

- Vu l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
- Vu la délibération n° 2020-024 du 10 juillet 2020 portant délégation de certaines attributions du 

Conseil Municipal au Maire, 
 

DECIDE 
 
Article 1er : la signature d’une convention tripartite de mise à disposition de deux parcelles agricoles dans 
le cadre du projet FEADER entre la CARF, la Ville de Tende et le Conservatoire de la Châtaigne de la Roya 
pour une durée de 1 an à compter du 1/08/2023.  
 
 
Article 2 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations de la commune et un extrait en 
sera affiché à la porte de la Mairie. 
 
 
Fait à Tende, le 31/08/2023 
Jean-Pierre VASSALLO, 
Maire de Tende, 
 
Date de l’affichage par extrait à la porte de la Mairie :  
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